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Une de le gation du SNAPATSI compose e de Nathalie MAKARSKI, secre taire ge ne rale, Pascale PINEAU 
secre taire zonale Paris, Elisabeth NOUJARRET, secre taire zonale Metz, a e te  reçue a  sa demande le 18 
avril 2014, par la DGPN repre sente e par Madame CHAIZE et Monsieur SAUNIER pour e voquer toutes 
les proble matiques des colle gues « stiqueurs » confronte s a  la mise en place du LRPPNv3 : 

 Sur certains sites, mate riels informatiques obsole tes ne pouvant supporter ces nouveaux logiciels 

 Lenteur du logiciel et des ½ journe es entie res sans connexion 

 Formation au logiciel incomple te, peu oriente e vers le me tier de gestionnaire 

 Obligation d’une double saisie STIC et LRPPNv3 

 Paralle lement a  cette double saisie, doubles extractions des donne es pour les statistiques en tous 
genres 

 LRPPN ne permet des recherches qu’a  partir d’un seul crite re (STIC multi crite res) 

 Les colle gues « plaintiers » tre s souvent submerge s par leurs proce dures, n’ont pas le temps 
d’alimenter LRPPN et de fait le « stiqueur » ne peut pas travailler et comple ter la partie qui lui 
incombe 

 LRPPN doit e tre consciencieusement rempli par le plaintier mais cette rigueur peut lui e chapper. 
Ainsi le stiqueur devra comple ter tous les champs (511) que celui-ci a omis de remplir et de ce fait 
relire la proce dure. 

 Le re fe rent ne joue pas toujours son ro le de coordinateur et facilitateur entre les plaintiers et les 
stiqueurs 

 Dans les petits services ou  la polyvalence e tait de ja  effective pour les stiqueurs, la double saisie 
engendre une surcharge de travail les contraignant a  effectuer des heures supple mentaires tre s 
importantes et me me a  travailler des samedis, dimanches pour certains 

 Les comite s de pilotage ne se re unissent pas. 

Cette liste n’est pas exhaustive. Nous avons nombre d’exemples et de te moignages de colle gues. Le 
rapport IGA/IGPN de janvier 2014 ne viendra pas nous contredire. 

Aujourd’hui le SNAPATSI exige : 

 des réunions bilatérales régulières avec la DGPN pour le suivi de ce dossier 

 la  formation au logiciel pour tous les stiqueurs sans exception 

 une formation « découverte de droit pénal et procédure pénale » pour tous les stiqueurs 

Le SNAPATSI demande une véritable reconnaissance du travail effectué par : 

 l’attribution de la PRE 2014 « petites équipes » 

 une attention très particulière en matière d’avancement de grade, de corps au 
titre de   l’année 2015 et de réduction d’ancienneté d’échelon au titre des années 
2013 et 2014. 
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